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n° 130 194 du 25 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Ministre chargée de la Politique de Migration et 

d’Asile et, désormais, par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la 

Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 avril 2014 par X, de nationalité algérienne, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise en date du 5 

mars 2014, notifiée le 31 mars 2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 août 2014 convoquant les parties à comparaître le 23 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M ROLAND loco Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.       Le requérant est arrivé en Belgique le 9 avril 2006 muni d’un visa court séjour. 

 

1.2.      Il a introduit deux demandes d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, lesquelles ont été déclarées irrecevables.  

 

1.3.    Il a introduit plusieurs demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union en qualité de descendant, lesquelles ont été rejetées. 

 

1.4.     Le 12 septembre 2013, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union en qualité de descendant de belge. 

 

1.5.     Le 5 mars 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, laquelle a été notifiée au requérant en date du 31 mars 2014. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union introduite en date du 12.09.2013, par : 

Nom : H. 

Prénom(s) : K. 
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Nationalité : Algérie 

Date de naissance : 01.06.1985 

Lieu de naissance : Bouzareah 

Numéro d'identification au Registre national […] 

Résidant / déclarant résider à : […] 

est refusée au motif que :
 

 

□ l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 

l'Union ; 

 

A l'appui d'une quatrième demande de droit au séjour en qualité de descendant à charge de belges soit 

Monsieur Hammadou Abdeltif nn 35011734779 et Madame Benrabah Badia nn 46100140420 en 

application de l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980, l'intéressé à produit les documents suivants : un acte 

de naissance, un passepor, la mutuelle, un contrat de bail enregistré ( incomlet) , Cl de belges , un certficat 

médical, un casier judiciaire des, attestations de pension précisant que les parents perçoivent chacun 

569,30€ ( GRAPA) + allocation ( Aide au Personne Agée) du SPF Sécurité Sociale octroyée à son père ( 

81,81€ mois de juillet 2013 ), extraits de comptes bancaires confirmant le crédit des pensions + allocation 

(APA) + aide famililale émanant de tiers. 

 

Cependant, l'intéressé ne démontre pas de manière suffisante que le ménage rejoint /ouvrant le droit 

dispose de moyens de subsistance stables suffisants et réguliers atteignant les 120% du revenu 

d'intégration social (RIS) tel qu'exigé en application de l'article 40 ter et de l'article 42 § 1er, alinéa 2 de la 

Loi du 15/12/1980. (soit 1089,82 €- taux personne avec famille à charge x 120% = 1307,78€). 

En effet, il s'avère que les personnes rejointes perçoivent une pension de l'Office National des Pensions ( 

Grapa ) majorée d'une allocation du SPF sécurité sociale pour Monsieur Hammadou Abdeltif. 

Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule qu'en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer qu'il dispose de moyens 

de subsistance stables, suffisants et réguliers . 

Que la personne concernée a produit des attestations de paiement d'une Garantie de revenus aux 

personnes âgées (569,30€ X 2= 1138,60€ ). 

Considérant que la Garantie de revenus aux personnes âgées (Grapa) est un dispositif d'aide financière 

pour les personnes âgées qui ne disposent pas de moyens suffisants. 

Or, l'alinéa 2 de l'article 40 ter de la loi précitée stipule que l'évaluation des moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants tel que prévu au même alinéa ne tient pas compte des moyens provenant de régimes 

d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni 

de l'aide sociale financière et des allocations familiales. 

 

Enfin , rien n'établit dans le dossier que les pensions octroyées ( 1138,60€ ) majorée de l'allocation de 

81,81€ pour un total mensuel de 1220,41 € sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (frais de 

logement, frais d'alimentation, frais de santé, frais de mobilité, frais de chauffage, assurances et taxes 

diverses,...), la personne concernée ne prouve pas que le membre de famille rejoint dispose de moyens 

d'existence suffisants au sens de l'article 40ter et de l'article 42 § 1er, alinéa 2 de la Loi du 15/12/1980. 

En tenant compte de ces éléments, l'intéressé ne démontre donc pas que le ménage rejoint dispose 

effectivement de moyens de subsistance atteignant les 120% du RIS. 

Il n'est pas tenu compte de l'aide familiale prodiguée par des tiers . 

D'une part , cette aide tend à confirmer que les moyens de subsistance du ménage rejoint sont 

manifestement insuffisants. 

D'autre part, il n'y aucune garantie que cette aide prodiguée par de la famille perdure à l'avenir. 

(arrêt CCE n° 103 342 du 23 mai 2013 dans l'affaire 112 161 / III). 

 

En outre , le fait de résider de longue date auprès du ménage rejoint ne constitue pas pour autant une 

preuve que l'intéressé est à charge de ses hôtes(arrêt CCE n° 69 835 du 10 novembre 2011 dans l'affaire 

72760/III). 

 

Enfin, la personne concernée n'établit pas qu'elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes : 

elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne prouve pas 

de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille 

rejoint. 
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Ces éléments justifient donc un refus de la demande de droit au séjour en qualité de descendante à charge 

de belges ( article 40 ter de la loi du 15/12/1980). 

Confirmation de notre décision du 24/06/2010 - confirmée par le CCE ( arrêt N° 50030 - affaire 57469). 

Confirmation de notre décision du 13/09/2011 - confirmée par le CCE le 29/03/2012 ( arrêrt n° 78287 - 

affaire 80854 ). Confirmation de notre décision du 18/07/2013. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une 

nouvelle demande. 

 

EN VERTU DE L'ARTICLE 52, § 4, ALINEA 5 DE L'ARRETE ROYAL DU 8 OCTOBRE 1981 

MENTIONNE CI-DESSUS, ETANT DONNE QUE LE SEJOUR DE PLUS DE 3 MOIS EN TANT QUE 

DESCENDANT A CHARGE DE BELGES A ETE REFUSE A L'INTERESSE ET QU'IL N'EST 

AUTORISE OU ADMIS A SEJOURNER A UN AUTRE TITRE, IL LUI EST ENJOINT DE QUITTER LE 

TERRITOIRE DANS LES 30 JOURS ». 

 

1.6.    Le 3 octobre 2013, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union en qualité de descendant de belge. 

 

2.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1.   Le requérant prend un premier moyen de « l’abus de droit, de l’erreur manifeste d’appréciation et 

de la violation : des articles 40 bis, 40 ter, 42, § 1
er

, alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne 

administration ». 

 

2.1.2.  Il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen in concreto des 

moyens nécessaires aux besoins du ménage, tel que prévu par l’article 42, § 1
er
, alinéa 2, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. A cet égard, il relève que la décision entreprise se limite uniquement à 

deux constats, à savoir, d’une part, que les revenus du ménage sont inférieurs au 120% du revenu 

d’intégration sociale et, d’autre part, que les revenus proviennent d’un régime d’assistance 

complémentaire, le Grapa, en telle sorte qu’ils doivent être écartés. 

 

En outre, il mentionne que la décision entreprise se limite à énumérer diverses charges qui pèsent 

généralement sur un ménage sans toutefois les chiffrer, en telle sorte que la partie défenderesse n’a 

nullement procédé à un examen in concreto de la situation financière du ménage. A cet égard, il cite les 

arrêts n° 107.672 du 30 juillet 2013 et n° 118.014 du 30 janvier 2014 dans lesquels le Conseil a 

sanctionné l’absence d’examen in concreto, tel que prévu par l’article 42 précité. Dès lors, il considère 

que la partie défenderesse a porté atteinte à l’article 42, § 1
er
, alinéa 2, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. 

 

2.2.1.  Il prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 40 ter alinéa 2, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2.2.2.   Il soutient que les revenus de la Grapa ne sont pas expressément visés par l’article 40ter, alinéa 

2, 2° de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel établit une liste exhaustive de revenus non pris en 

considération dans l’analyse d’une demande de regroupement familial. Dès lors, il considère que la 

partie défenderesse a porté atteinte à cette disposition en ajoutant « certains revenus non 

mentionnés ».  

 

2.3.1.   Il prend un troisième moyen de « la violation de l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme qui protège la vie privée et familiale ». 

 

2.3.2.   Il mentionne vivre avec ses parents depuis le 9 avril 2006 et, partant, considère qu’ils forment 

une famille bénéficiant de la protection de l’article 8 de la convention précitée. 
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Il relève également que ses frères et sœurs vivent en Belgique, qu’il n’a plus eu de contact avec son 

pays d’origine depuis 8 ans et que ses parents sont âgés et malades. A cet égard, il précise être à leur 

charge depuis 8 ans et qu’il leur apporte une aide matérielle importante au domicile familial. 

 

Il soutient que la partie défenderesse était informée de cette vie familiale, d’ailleurs la décision 

entreprise ne remet pas en cause cette réalité, en telle sorte qu’il lui appartenait de procéder à une 

analyse de proportionnalité dans l’ingérence occasionnée dans sa vie familiale et dans celle de ses 

parents par rapport aux intérêts de l’Etat.  

 

Or, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération cet aspect dans la décision 

entreprise et ce, alors qu’un examen de sa situation aurait permis à la partie défenderesse de constater 

qu’il ne constitue nullement une charge déraisonnable pour l’Etat dans la mesure où il vit à charge de 

ses parents, lesquels se débrouillent avec les revenus perçus. Dès lors, il considère que la partie 

défenderesse a porté atteinte à l’article 8 de la convention précitée. 

 

3.          Examen des moyens. 

 

3.1.     A  titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 
En l’espèce, le requérant ne précise pas de quelle manière la décision entreprise résulterait d’un abus 
de droit et d’une erreur manifeste d’appréciation. De même, il ne précise pas de quel principe de bonne 
administration il entend se prévaloir. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 
violation de ces principes. 
 

3.2.1.   En ce qui concerne les premier et deuxième moyens réunis, le Conseil relève que le requérant a 

sollicité le séjour en sa qualité de descendant d’un Belge, sur la base de l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er
, 

3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil rappelle, qu’aux termes de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le 

ressortissant belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, 

alinéa 1
er
, 1° à 3°, de la même loi, démontrer « qu'il dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au 

moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité ; 

 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient 

uniquement compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le 

partenaire concerné puisse prouver qu'il cherche activement du travail.». 

 

L’article 42, § 1
er
, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit pour sa part que « En cas de 

non-respect de la condition relative aux moyens de subsistance stables et réguliers visée […] à l'article 

40ter, alinéa 2, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen 

de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre 

de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son 

délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les 

documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». 

 

3.2.2.   En l’espèce, l’acte attaqué repose sur deux motifs distincts, à savoir, d’une part, que le requérant 

ne prouve pas que ses parents disposent de revenus stables et suffisants atteignant les 120% du 

revenu d’intégration social et, d’autre part, que le requérant ne prouve pas être à charge de ses parents. 
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Le Conseil observe que le second motif de la décision querellée, lequel est énoncé comme suit « En 

outre , le fait de résider de longue date auprès du ménage rejoint ne constitue pas pour autant une preuve 

que l'intéressé est à charge de ses hôtes (arrêt CCE n° 69 835 du 10 novembre 2011 dans l'affaire 

72760/III). 

Enfin, la personne concernée n'établit pas qu'elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes : 

elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne prouve pas 

de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille 

rejoint » n’est pas contesté par le requérant qui fait seulement grief à la partie défenderesse de ne pas 

avoir considéré que ses parents bénéficient de ressources suffisantes et de ne pas avoir procédé à un 

examen in concreto, tel que prévu par l’article 42, § 1
er
, alinéa 2 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

Ce motif n’est pas d’avantage utilement contesté dans le cadre du troisième moyen sous l’angle de la 

violation alléguée de l’article 8 CEDH, ainsi qu’il est exposé infra au point 3.3.2.. 

 

Ce motif suffisant à fonder la décision contestée, le Conseil estime dès lors qu’il n’est pas utile de se 

prononcer sur la légalité de l’autre motif, qui, à supposer même qu’il ne serait pas fondé, ne pourrait 

suffire à justifier l’annulation de celle-ci.  

 

En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil ne doit pas annuler une décision fondée 

sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il résulte de l’instruction 

que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux. 

 

Le Conseil ajoute s’agissant du document joint au présent recours, que cet élément n’a pas été 

présenté à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant. Il s’ensuit qu’il ne 

saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise de 

la décision querellée, dans la mesure où l’élément qui n’avait pas été porté par le requérant à la 

connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité.            

 

Dès lors, l’argumentaire développé par le requérant relatif aux revenus de ses parents et l’absence 

d’examen in concreto, tel que prévu par l’article 42 § 1
er
, alinéa 2 de la loi précitée du 15 décembre 1980 

est surabondant et insuffisant, de sorte que les observations formulées à ce sujet ne sont pas de nature 

à énerver le raisonnement qui précède. 

 

Partant, les premier et deuxième moyens ne sont pas fondés. 

 

3.3.1.   En ce qui concerne le troisième moyen dont notamment la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 
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28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39).  

 

En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §, 81 ; Cour EDH 18 

février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), 

la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que le requérant apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant 

 

3.3.2.   En l’espèce, le lien familial entre le requérant et ses parents n’est pas formellement contesté par 

la partie défenderesse. Cependant, le requérant n’étaye d’aucune manière l’existence d’une situation de 

dépendance particulière entre lui et ses parents. 

 

Quoi qu’il en soit, étant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce 

stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. 

 

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1
er
, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH. 
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En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’est invoqué par le requérant. En effet, celui-ci se limite à 

indiquer dans sa requête introductive d’instance que « le requérant vit donc chez ses parents depuis 

plus de 8 ans. Ses frères et sœurs vivent également en Belgique. Il n’a plus de contact avec l’Algérie 

depuis 8 ans. Ses parents sont âgés et malades (son père souffre de la maladie de Parkinson qui 

engendre des tremblements et l’empêche de ses déplacer, voir pièce 2). Leur fils qui est à leur charge 

financièrement depuis 8 ans, leur apporte une aide matérielle importante à leur domicile ». Dès lors, la 

décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la convention précitée. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a adopté la décision entreprise à juste titre et aucun reproche 

ne peut être formulé à l’encontre de la décision attaquée dans la mesure où le requérant ne remplit pas 

les conditions légales requises afin de séjourner sur le territoire en tant que descendant de Belge. 

 

Il en résulte que la partie défenderesse a correctement motivé la décision entreprise et a procédé à 

l’examen de proportionnalité requis par l’article 8 de la convention précitée. Par conséquent, la violation 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne peut être retenue. 

 

Partant, le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,                      greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


